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2010 aura ®t® une ann®e de transition 

difficile et compliquée pour notre associa-

tion. En effet, le nouveau cahier des char-

ges des Maisons de lõEmploi, bien que 

largement anticipé sur ses effets induits 

un an avant sa mise en application, ne 

permet pas dõenvisager de conserver, ¨ 

notre effectif,  les conseillers « emploi-

accompagnement » et, au-delà même de 

ces suppressions de postes, qui pourtant 

®taient au cïur de la valeur ajout®e des 

Maisons de lõEmploi, les budgets sont 

annoncés en réduction. On peut donc 

simplement constater que le travail de 

concertation et les choix raisonnables, 

comme la fermeture de toutes les permanences « accueil è, nõauront pas suffit ¨ 

limiter les d®g©tsé N®anmoins, en prenant connaissance de lõensemble du travail 

r®alis®, par une lecture attentive ¨ ce rapport dõactivit®s et de tous les d®tails 

dõactions que vous pouvez trouver sur notre site Internet www.mdeauxerrois.com, 

vous constaterez que lõoffre de services tant aupr¯s des collectivit®s, que des 

®lus, des entreprises ou des habitants de lõauxerrois nõa pas souffert dõune baisse 

de qualit® et ce, gr©ce ¨ lõengagement de tout instant dõune ®quipe comp®tente. 

 

Esp®rons que lõintelligence locale des partenariats puisse innover et mettre en 

ïuvre des solutions qui permettront ¨ notre association de tenir sa place, compl®-

mentaire, aupr¯s des autres acteurs du territoire. Cõest ¨ cette condition que la 

MDE, le Plie quõelle porte et le Centre de Ressources quõelle anime, pourront pour-

suivre leurs actions utiles ¨ tous, notamment, dans le cadre de lõemploi, de lõinser-

tion et de la formation professionnelle. 

 

Nous allons pr®senter des comptes globaux ®quilibr®s avec un exc®dent dõun peu 

plus de 9000û soit moins de 1% du budget annuel. Cette bonne gestion 2010 ne 

permet pourtant pas de faire croitre nos fonds propres qui pourtant sont indispen-

sables, ne serait ce que pour faire face ¨ notre besoin en fonds de roulementé. 

 

En effet, la baisse de financements MDE pour 2011 (-22%) additionnée au nou-

veau cadencement des versements de lõEtat, cumul®e ¨ la r®duction des subven-

tions Plie ¨ laquelle sõajoute, ®galement, un mode de financement qui va nous 

conduire ¨ faire lõavance de tr®sorerie sur ses principales actions, risque ¨ plus ou 

moins court terme de provoquer des ruptures de trésorerie.  

 

En terme dõactions, lõann®e 2011 sõannonce particuli¯rement dense avec lõorgani-

sation du premier salon des services à la personne à  Auxerrexpo les 4 et 5 no-

vembre prochain, la mise en place de la Gestion Anticipée des Compétences et 

des Emplois sur le Territoire (GACET), la mise à jour du Diagnostic Partagé, une 

programmation PLIE diversifiée et des actions nouvelles du Centre de Ressources 

et de la Cyber base Emploi.   

 

       Guy PARIS 

       Pr®sident de la Maison de lõEmploi

       et de la Formation de lõAuxerrois 

 

Edito 
La Gouvernance 

 

Membres du Bureau 

 

Ville dõAuxerre, Guy PARIS 
 

Pôle Emploi, Jo±lle CAMUS 
 

DIRECCTE, Jeanne HARBONNIER 
 

Communaut® de lõAuxerrois, 

Aurélie BERGER 
 

Conseil G®n®ral de lõYonne, 

François BOUCHER 
 

Syndicat du pays Puisaye Forterre, 

Alain DROUHIN 
 

Chambre des métiers et de 

lõArtisanat de lõYonne, 

Alain MONCEAU 
 

Chambre de Commerce et 

dõIndustrie de lõYonne, 

Olivier CONSTANT 
 

UD CGC, Françis TOUTIN 

 

Menbre du Comit® dõAdministration 

 

UD CFTC, Daniel TELLIER 
 

UD CFDT, Julien LECLERCQ 
 

UD CGT, Bruno PICARD  
 

UD FO, Patrick BIZARD 
 

PRISME BFC, Patrick TUPHE 
 

Mission Locale, Guy FEREZ 
 

Maison de lõEntreprise, 

Pierre-André GIRAUD 
 

CIDFF, Marie-France JEANSON 
 

Union professionnelle artisanale, 

Luc FAUSSEY 
 

Greta dõAuxerre, Jean-Marc VATINET 

 

http://www.mdeauxerrois.com/
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 Notre territoire a des réalités 

sociales et économiques singuliè-

res. En effet, nous sommes en pré-

sence dõun territoire tr¯s h®t®rog¯-

ne comprenant une vaste zone 

rurale et une zone urbaine concen-

trée.  
 

 Une connaissance plus appro-

fondie permet dõaugmenter la perti-

nence des politiques mises en ïu-

vre, des actions qui en découlent et 

des r®sultats recherch®s. Elle ïuvre 

aussi pour le développement de stra-

tégies cohérentes et adaptées à ces 

environnements. 

 

La r®alisation dõun diagnostic territo-

rial, comme outil dõaide ¨ la d®cision 

apparaît dès lors incontournable. 

 

 Par diagnostic territorial nous 

entendons, le diagnostic annuel de 

la zone dõemploi dõAuxerre mis en 

place par la gouvernance de la 

Maison de lõEmploi. Ce diagnostic 

est orienté de façon à optimiser la 

mise en place dõ®l®ments de 

développement et de solutions en 

accord avec le territoire. 

 

 Le diagnostic territorial 

regroupe les principaux acteurs 

travaillant sur les mutations 

®conomiques, de lõemploi, lõinsertion 

et de la formation. 

 
 Le réseau partenarial 

développé par la Maison de 

lõEmploi a permis de mutualiser un 

ensemble de données chiffrées 

propre au territoire de la zone 

dõemploi dõAuxerre (Zone P¹le 

Emploi). 

Ce travail a permis la réalisation 

dõun diagnostic partagé visant ¨ 

faire état des différentes 

caractéristiques du territoire. 

 

 Ce diagnostic a une double 

finalit®, dõune part analytique pour 

avoir une meilleure connaissance 

et compréhension du territoire et 

dõautre part évaluative pour 

apprécier les multiples facettes de 

la situation de notre zone dõemploi 

et adopter un plan dõactions cibl® 

et adapté aux besoins. 

 

Le diagnostic territorial dõAuxerre 

 

 Le diagnostic territorial 

aborde quatre thèmes qui sont 

lõéconomie, la population, le 

marché du travail et lõorganisation 

territoriale et ses acteurs. 

Le regroupement de données dans 

ces domaines et les constats faits 

sur lõann®e aboutissent ¨ la 

détermination des forces et des 

faiblesses de la zone dõemploi. 

Méthodologie du Diagnostic  

 

Le diagnostic territorial se divise 

en trois phases. 

 

1ere Phase: la r®alisation dõun ®tat 

des lieux. 

 
Cette phase est un recueil de 
caractéristiques du territoire sur le 
p lan  économique ,  de  la 
population, du marché du travail, 
des organisations territoriales et 
des acteurs. Ce niveau est 
entièrement objectif et se base sur 
des constats.  

 
2ème Phase: Rep®rage des FORCES 

et des FAIBLESSES. 

 
Cette phase de rep®rage òForces 
et Faiblessesó permet de choisir 
les axes prioritaires de lõaction 
collective en fonction des 
politiques publiques dõemploi, de 
formation et dõinsertion. Cette 
phase subjective part des 
constats. Elle va marquer les 
principaux enjeux du territoire 
permettant de formaliser le 
diagnostic en orientant les 
objectifs des actions. 

 
Deux parties se distinguent dans le 

diagnostic, la première étant un 

état des lieux structurel, la 

deuxième ayant plus accès sur 

une réflexion conjoncturelle. 

 
3ème Phase: Production dõune 

analyse à partir de données 

f ina l i sées  e t  approuvées 

aboutissant à la réalisation de 

pr®conisations et dõun plan 

dõactions. 

 
A cette phase les réalités du 
territoire, des enjeux et des 
problématiques sont exprimés. Le 
diagnostic va déterminer les axes 
de travail, des préconisations et la 
mise en oeuvre dõun plan 
dõactions. 

Axe 1 
Observation,  

Anticipation et adaptation au 

territoire  

Le Diagnostic Territorial est télé-

chargeable sur notre site  
 

www.mdeauxerrois.com 
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 Partant de lõex®cution des 

deux premières phases de la 

méthodologie adoptée pour la 

réalisation du diagnostic territorial 

de la zone dõemploi dõAuxerre, 12 

préoccupations ont été dégagées 

par le groupe de travail constitué 

pour ce diagnostic. 
 

De là, 10 axes de travail ont été 

déterminés et 10 actions ont été 

propos®es ¨ lõensemble des 

acteurs du territoire. 

Ils pourront à leurs convenances 

mettre en oeuvre ces différentes 

préconisations. 
 

 La mise en place dõun bon 

nombre de ces actions a été 

amorc®e d¯s la fin de lõann®e 

2010.  

Donnée de cadrage* 
 

 LõYonne, lõun des quatre 

départements de la Bourgogne, 

est divisé en quatre zones 

dõemploi: Auxerre, Avallon, Joigny 

et Sens. 
 

 La zone dõemploi dõAuxerre 

est la plus importante du 

département en terme de 

population. Elle regroupe 134417 

habitants soit près de 40% de la 

population du département de 

lõYonne. Les individus de 15 ¨ 64 

a n s  rep résen ten t  8 43 83 

personnes dont 65,3% sont des 

actifs ayant un emploi. Le secteur 

tertiaire concentrent 69% des 

emplois de la zone. 
 

* Source RP 2007 (exploitation pricipale)/INSEE 

 
 

Les participants au 

Diagnostic Territorial 
 

AFPA 

Mme Delage, M Philippe 
 

AGEFOS PME 

M Jalvé 
 

CAF 

Mme Dion 
 

CCI 

M Mayel, M Constant 
 

Chambre des métiers et de 

lõartisanat 

M Monceau 
 

Conseil Général 

M Ristord 
 

CRIT 

Mme Noirot 
 

C2R 

Mme Andrey, Mlle Faget 
 

DIRECCTE 

M Perrot 
 

MDE Auxerre 

M Paris, M Bernier 
 

Maison de lõentreprise 

M Giraud, Mme Bourhis 
 

Mission Locale 

Mme Chaillet-Nahan 
 

PDITH 

Mme Portmann 
 

PLIE 

Mlle Davy 
 

Pôle Emploi 

M Schneyder 
 

UD CFDT 

M Leclercq 
 

UD CGT 

M Picard, M Raymond 
 

URSSAF 

Mme Tromparent, M Bonnot 
 

 

Le diagnostic territorial a pu être 

réalisé grâce à la mobilisation de 

nombreux partenaires, nous  

les remercions. 

AXE 1 
D®velopper un diagnostic et une strat®gie locale par lõanalyse du 

march® du travail et des potentialit®s du territoire afin dõanticiper les 

besoins des entreprises et des organismes publics par des forma-

tions et des actions adaptées. 

 

Publication: Lõemploi dans lõYonne 
 

 LõURSSAF ®tant d®tentrice de donn®es statistiques fines sur le 

d®partement, et la Maison de lõemploi souhaitant affiner ses connaissances et 

analyses sur son p®rim¯tre dõintervention, ont d®cid® de mettre en commun leurs 

comp®tences pour ®laborer un document dõinformation sur lõemploi salari® dans 

lõYonne. 
 

 Bien plus que de jouer simplement un r¹le dõobservateur dans la sph¯re 

socio-®conomique, il sõagit de mettre ¨ disposition des acteurs et d®cideurs 

sociaux, économiques et politiques, des informations et analyses stratégiques 

permettant de définir des politiques étroitement articulées sur les réalités locales. 

Cette publication r®alis®e en collaboration avec lõURSSAF vient compl®ter lõoffre 

existante sur le territoire.  
 

 Cette derni¯re pr®sente les donn®es relatives ¨ lõemploi du secteur priv® 

(hors secteur agricole) de lõYonne. Ces donn®es sont produites pour lõensemble du 

d®partement et d®clin®es par bassins dõemploi et secteurs dõactivit®s. La 

publication a une périodicité trimestrielle. 
 

Deux types dõindicateur sont utilis®s pour suivre lõemploi salari®: 
 

Les effectifs périodicité trimestre N-1, 

Les intentions dõembauches trimestre N. 

téléchargeable  

sur notre site  
 

www.mdeauxerrois.com 



7 

 

Le service dõaccueil, dõinforma-

tions et dõorientation conseil et 

ses permanences délocalisées 

 
 Les conseillers de la Maison 

de lõEmploi ont pour mission lõac-

cueil, lõinformation, lõorientation, le 

conseil et lõaccompagnement de 

toute personne demandeuse dõem-

ploi ou salariée de plus de 26 ans 

souhaitant une aide dans sa re-

cherche dõemploi, de formation, 

pour une reconversion profession-

nelle ou un soutien dans ses dé-

marches administratives. 

 

Ce service est délocalisé sur plu-

sieurs communes du bassin dõem-

ploi afin de garantir une égalité 

dõacc¯s aux usagers. 

 

Le conseiller accueille les person-

nes, les écoute, les aide dans leur 

d®marche de recherche dõemploi 

(aide ¨ la r®daction de CV, de lettre 

de motivation, pr®paration dõentre-

tien), il assiste également les per-

sonnes dans la mise à jour de leur 

situation sur le site de Pôle Emploi 

ou les informe des formations exis-

tantes et des modalités de finan-

cement et dõacc¯s. 

 

Il arrive également que le conseil-

ler positionne les usagers sur une 

offre dõemploi dont il a eu connais-

sance par son réseau. 

Ainsi, en 2010, ce sont 832 per-

sonnes reçues par nos conseillers,  

pour 1926 entretiens dõaccueil, 

dõinformation et dõorientation. 

 

Ainsi, 755 entretiens ont ®t® d®li-

vrés sur Auxerre, 756 sur Saint 

Florentin et 414 sur les permanen-

ces délocalisées. 

 

Un partenariat efficace a été mis 

en place avec lõUnit® Territoriale 

de Toucy (Conseil G®n®ral de lõYon-

ne) pour lõorientation des allocatai-

res du RSA poyaudins vers les 

conseillers de la maison de lõem-

ploi pour toute problématique rela-

tive ¨ lõemploi ou la formation. 

 

. 

 

 

 

 

 

 
Avec la mise en oeuvre du 

nouveau cahier des charges de la 

Maison de lõEmploi au 1er Janvier 

2011, lõaxe relatif ¨ 

lõaccompagnement disparraissant, 

lõaccompagnement des personnes 

sur le bassin dõAuxerre nõaura plus 

cours à compter de cette date. 

Axe 2 Acc¯s et retour ¨ lõemploi : 

Accompagnement et conseil  

 

Le site Internet de la Maison 

de lõEmploi 

www.mdeauxerrois.com 

a reçu 15 498 visites  

depuis sa mise en ligne 

début 2010. 

0
100
200
300
400
500
600
700
800

755

113 61 13 40 41

756

69 77

Activité par permanences (nbr entretiens)

Lõaction ç Objectif Femmes »  a été 

réalisée pour la première fois en 

2010. Elle est le fruit dõun travail 

avec la Direction  Déléguée au 

Droit des Femmes et ¨ lõEgalit®. 

Cõest une action unique sur le terri-

toire qui à été montée à titre expé-

rimental. Elle a permis à une dizai-

ne de personnes de travailler sur 

leur freins psychologiques face à 

lõemploi. Elles ont b®n®fici® dõ un 

groupe de paroles, de modules de 

sophrologie et de communication. 

Lõaction sõest d®roul®e sur trois 

mois à raison de 2 séances par 

semaine en alternance. Une réelle 

évolution a été remarquée pour 

lõensemble des participantes qui 

ont suivi lõaction jusqu'¨ la fin.  
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 Le d®partement de lõYonne a 

subi, depuis le second semestre 

2008, une d®gradation de sa 

situation ®conomique et de lõemploi. 

Au regard de cette situation, lõEtat et 

la Région Bourgogne ont décidé de 

soutenir la mise en place dõune 

nouvelle Cellule de Reclassement 

I n t e r E n t r e p r i s e s  d a n s  l e 

d®partement de lõYonne (CRIE 89). 

 

En partenariat étroit avec le Pôle 

Emploi, la CRIE 89 initiée et financée 

par lõEtat et la R®gion Bourgogne a 

pour mission de favoriser, grâce à un 

d i s p o s i t i f  p e r s o n n a l i s é , 

lõaccompagnement et lõinsertion 

professionnelle par le reclassement 

dans lõemploi durable de ses 

adhérents.  

 

Lõobjectif de la cellule est de 

contribuer à conserver sur le bassin 

dõemploi des comp®tences et des 

qualifications. 

 

La cellule a une durée de 

fonctionnement de deux ans avec 

une capacit® dõaccueil de 120 

pe rson n es .  Les  a dh és ions 

sõeffectuent uniquement la premi¯re 

année et la durée maximale 

dõaccompagnement est dõun an.  

En tant que porteur et animateur, 

la Maison de lõEmploi de 

lõAuxerrois poursuit un triple 

objectif: 

 

Reclasser rapidement et 

durablement en emploi des 

bénéficiaires de la cellule, 

 

Faire bénéficier les plus petites 

entreprises dõune aide de lõEtat 

pour le reclassement de leurs 

salariés, 

 

R®pondre ¨ lõaxe 2 du cahier 

des charges des Maisons de 

lõEmploi portant sur la 

participation ¨ lõanticipation des 

mutations économiques. 

 

 

Les bénéficiaires 

 

Les entreprises: sans obligation de 

mettre en place un PSE, celles en 

redressement judiciaire, en 

liquidation; procédant à un ou 

p l u s i e u r s  l i c e n c i e m e n t s 

économiques ou ne pouvant 

reconduire ses contrats de travail 

à durée déterminée et/ou ses 

missions intérimaires du fait de la 

conjoncture économique.  

Tout salarié licenci® ®conomique 

et tous ceux sous contrat de travail 

à durée déterminée ou sous 

contrat de travail temporaire dont 

la non reconduction du contrat ou 

de la mission est liée à la situation 

économique, financière et au 

niveau dõactivit® de lõentreprise.  

 

 

Le prestataire 

 

Le prestataire retenu pour réaliser 

lõaccompagnement des 

bénéficiaires de la cellule est RH 

Formation filiale du groupe CRIT. 

Il a été retenu pour ses outils et sa 

connaissance du territoire. Il 

pourra ainsi apporter un soutien, 

des conseils pratiques et des 

actions de retour ¨ lõemploi pour 

chacun des bénéficiaires. 

CUI CAE non marchand 

 Ce contrat, entré en vigueur le 

1er janvier 2010, regroupe les aides 

constituant le Plan dõAction de 

Cohésion Sociale de 2005. 

Reprenant lõid®e dõassortir la 

d®livrance dõaides ¨ lõengagement 

dõactions favorisant lõinsertion 

durable des salariés, la Préfecture a 

demandé un état des lieux de la 

prospection en entreprise à la 

Maison de lõEmploi dõAuxerre. 

Un travail a ®t® men® ¨ partir dõun 

fichier Pôle Emploi comportant 1183 

structures du secteur non marchand 

sur le bassin auxerrois. Lõanalyse de 

ce fichier a révélé que seulement une 

centaine dõentreprises ®taient 

démarchées et  uniquement 9 

faisaient lõobjet dõun d®marchage 

multiple (aucune nõ®tant d®march®e 

par plus de 2 structures). 

Cellule de Reclassement InterEntreprises : CRIE 89 

Comités de suivi 

Partenaires:  

Conseil G®n®ral, Cithy, Mission Locale dõAuxerre, P¹le Emploi,PLIE, UT 89 DIRECCTE 

Exide  
 

 La Maison De lõEmploi 
participe aux commissions de 
suivi du Plan de Sauvegarde de 
lõEmploi mis en place par la 
société Exide Technologie SAS 
suite à la fermeture de 
lõentreprise Fulmen ¨ Auxerre. 
 

172 personnes licenci®es ont 
adhéré à la cellule. 
En octobre 2010, 27% des 
adhérents avaient trouvé une 
solution*  de reclassement. 
 

*CDI, CDD ou CTT sup. ¨ 6mois ou 
en cr®ation dõentreprise 

AXE 2 
Am®liorer lõaccueil, lõinformation, lõaccompagnement individualis® et 

le reclassement des personnes sans emploi ou salariés dans un  

parcours professionnel en optimisant la compl®mentarit® de lõoffre 

de service partenaire.  
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Axe 3 D®veloppement de lõemploi et de la cr®ation dõentreprise 

 Dans le cadre de ç lõaccord 

stratégique régional  de dévelop-

pement portant sur les compéten-

ces, les fonctions et les métiers 

transversaux » (entre lõEtat, le 

Conseil Régional de Bourgogne, la 

CGPME, le MEDEF et la CRCI),  il a 

®t® d®cid® de mettre en ïuvre 

une démarche de Gestion Antici-

pée des Compétences et des Em-

plois sur le Territoire 

 

 

Objectif  

 

Compl®ter lõapproche m®tier lors-

quõil nõest pas possible de lõutiliser 

afin de mieux répondre aux be-

soins des entreprises du territoire,  

et,  sécuriser les parcours des de-

mandeurs dõemplois.   

Il sõagit de travailler sur les com-

pétences partagées par un groupe 

de m®tiers afin dõidentifier des 

Troncs Communs dõActivit®s. Par 

la suite, cette démarche permet 

de former les demandeurs dõem-

ploi sur la base des Troncs Com-

muns dõActivit®s avant m°me que 

les offres dõemploi apparaissent 
 

 

Mise en place 

 

La Maison de lõEmploi a un r¹le de 

coordination, et, est accompagné 

par Agefos PME. La méthodologie 

et les outils sont transférer suite à 

lõexp®rimentation dõautres territoi-

res bourguignons.  

Un travail de préparation a été 

réalisé de Juillet à Décembre :  

 

Identification des partenaires 

locaux pour la constitution du 

comité de pilotage et des trois 

comités opérationnels  

(Entreprises, Acteurs de lõAIOA 

et Organismes de formations). 

 

Elaboration dõun document de 

pr®sentation qui illustre lõen-

semble de la démarche 

 

Rencontre des partenaires en 

vis-à-vis pour exposer le projet 

et déterminer les acteurs qui 

souhaite sõengager 

 

Réunions de travail avec le C2R 

et les MDE de bourgogne pour 

préparer les interventions de 

Francis Minet concernant la 

formation des acteurs sur lõap-

proche compétences 

Gestion Anticipée des Compétences et des Emplois sur le Territoire : GACET 

 Lõun des objectifs de la 

Maison de lõEmploi de lõAuxerrois 

est de fédérer les initiatives 

prises en faveur de lõemploi et de 

coordonner les actions menées 

dans ce domaine et dans le 

cad re  de  la  f o rma t ion 

professionnelle. 

 A la demande de lõentreprise 
Armatis Bourgogne, un état des 
lieux sur le potentiel de main 
dõoeuvre dans les zones dõemploi 
dõAuxerre, de Joigny et dõAvallon a 
®t® r®alis® par lõobservatoire de la 
Maison de lõEmploi de lõAuxerrois. 
 

Résultat: 

 

 Ouverte en aout 2009,    

lõentreprise Armatis travaillait pour 

huit opérateurs au 31 décembre 

2011. 

Elle employait 250 personnes dont 

127 CDI et 123 CDD. Ces 

personnes ont une moyenne dõ©ge 

de 29 ans et sont pour 76% des 

femmes. 

Parmi ces effectifs, 5,2% sont des 

travailleurs handicapés, 8,4% sont 

des séniors et 15% sont issus des 

Zones Urbaines Sensibles. 

Composition du comité de 

pilotage: 

 

Dirigeants dõArmatis 

CCI de lõYonne 

Conseil G®n®ral de lõYonne 

Conseil Régional de 

Bourgogne 

La Ville dõAuxerre 

La Maison de lõEmploi 

UT 89 DIRECCTE 

Pôle Emploi 

 Dans ce cadre et afin 

dõapporter une r®ponse efficace et 

adaptée aux enjeux et aux besoins 

de recrutement de la société 

ARMATIS Bourgogne, la Maison de 

lõEmploi de lõAuxerrois anime le 

comité de pilotage et coordonne 

les différents partenaires engagés 

dans lõoffre de service. 

 

Engagement:  

 

 Le comité de pilotage 

sõassure que les attentes de 

lõentreprise sont satisfaites et que 

les conditions dõune insertion 

durable dans lõ®tablissement sont 

réunies. 

Lõentreprise doit respecter les 

engagements pris lors de la 

formalisation de lõoffre globale de 

service et de la signature des 

différentes conventions. 

Offre de service entreprise: Armatis 
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Dans le cadre dõune action CUCS pour la promotion 

de la cr®ation dõactivit®, Franois HUREL fut lõinvit® 

dõune conf®rence ¨ la Maison de lõEmploi, le 26 

f®vrier 2010, pour ®voquer le r®gime de lõauto-

entrepreneur apr¯s un an dõexistence. 

 

Cette matinée rencontra un certain succès et ce sont 

plus de 50 personnes qui assistèrent à cet échange 

sur les avantages et inconv®nients dõun tel r®gime et 

les améliorations à y apporter. 

Toujours dans le 

d o m a i n e  d e  l a 

promot ion de la 

cr®ation dõactivit®, la 

Maison de lõEmploi 

organisa pour la 

t r o i s i è m e  a n n é e 

consécutive des rendez 

v o u s  m e n s u e l s 

dõinformation sur la 

cr®ation dõactivit®: Les 

Jeudis de la Création. 

 

Ce rendez-vous permet aux porteurs de projets 

de rencontrer en un même lieu et sur la demi-

journée la majeure partie des organismes 

accompagnant les créateurs dans leurs projets. 

Ces organismes présentent également le 

parcours du créateur en collectif. 

 

En 2010, ce sont 10 occurences des Jeudis de 

la Création qui permirent à 82 personnes de 

venir prendre des renseignements ou de 

demander conseil aux différents profesionnels 

de lõaccompagnement ¨ la cr®ation dõactivit®. 

 

Avec la participation de P¹le Emploi, lõassocia-

tion EGEE, Ressources 89 boutique de Gestion, 

Yonne Active Cr®ation et lõADIE. 

En partenariat avec la Mission Locale et avec le soutien 

du Conseil Régional de Bourgogne, la Maison de l'Em-

ploi organise des forums d'information sur les métiers 

et les formations. 

 
Ces rendez vous ont un objectif multiple: 

permettre la découverte des différents 

métiers d'un secteur d'activité, faciliter 

des rencontres entre employeurs et de-

mandeurs d'emploi et faire connaître les 

formations possibles pour favoriser les 

orientations. 

 

Résultats 2010 :  

420 visiteurs et  

70 intervenants 

AXE 3 
Anticiper et dõaccompagner les mutations ®conomiques et les res-

tructurations des territoires en développant la gestion prévisionnelle 

des emplois et des compétences et en contribuant au maintien et à 

la cr®ation dõactivit®s. 

Les thèmes abordés cette année: 
 

Mercredi 24 février 

Les formations pour les demandeurs dõemploi 
 

Mercredi 28 avril 

Les m®tiers de lõartisanat 
 

Mercredi 16 juin 

Les m®tiers du commerce et de lõaction commerciale 
 

Mercredi 20 octobre 

Les métiers du bâtiment 
 

Mercredi 1er décembre 

Les métiers de la fonction publique 

Les Mercredis du Phare 
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Le Plan Local pour lõInsertion et 

lõEmploi (PLIE) est un outil territo-

rial de mise en cohérence des 

interventions publiques au plan 

local. Lõobjectif est de favoriser le 

retour ou lõacc¯s ¨ lõemploi des 

personnes les plus en difficulté. 

Plateformes de coordination, pi-

lotées par des élus locaux et ins-

crites dans les politiques de dé-

veloppement de lõemploi, les 

PLIE mobilisent lõensemble des 

acteurs intervenant sur le territoi-

re. 

 

Les Objectifs 
 

  Accompagner les publics en 

difficult® de recherche dõemploi,  

 

  F®d®rer les acteurs du r®seau 

local de lõinsertion autour du par-

cours du public,  

 

  Mettre en place, en concerta-

tion avec les partenaires locaux, 

des outils nécessaires à la cons-

truction dõun parcours global dõin-

sertion sociale et professionnelle 

(de lõ®tape de mobilisation ¨ la 

mise ¨ lõemploi du participant), 

 

  D®velopper lõaccompagne-

ment individuel et renforcé des 

publics, 

 

  Etre une plateforme dõanalyse 

du territoire, dõing®nierie, de mon-

tage de projets pour répondre aux 

besoins des publics et du territoire 

économique. 

 

Le public  
 

Les publics ciblés en priorité par le 

PLIE sont : 

Les demandeurs dõemploi 

de longue durée,  

Les bénéficiaires des mini-

ma sociaux (RSA, ASSé), 

Les personnes peu quali-

fiées, 

Les personnes dont la dis-

tance ¨ lõemploi est grande, 

Les personnes handicapées, 

  

En nombre limité (maximum 8% du 

total), des personnes confrontées 

à un risque de basculement brutal 

dans lõexclusion mais ne r®pon-

dant pas aux critères énoncés ci-

dessus peuvent se voir orientées 

sur une entrée dans le PLIE. 

Les personnes doivent avoir un 

objectif dõemploi p®renne sup®-

rieur à 6 mois et au moins égal à 

un mi-temps et être domiciliées 

dans une commune de la Commu-

naut® de lõAuxerrois. 

 

Lõaccompagnement  
 

 La sp®cificit® de lõaccom-

pagnement PLIE repose sur un 

suivi régulier (mensuel au mini-

mum) effectué par un référent uni-

que. Les référents construisent 

avec les participants un parcours 

dõinsertion professionnelle adapt® 

aux compétences de la personne 

et au territoire économique en utili-

sant lõensemble des outils de droit 

commun (outils Pôle Emploi, pro-

gramme de formation de la Région 

Bourgogne, AFPAé), ainsi que les 

outils spécifiques au PLIE de 

lõAuxerrois. 

 

Le volume  

 

 En 2010, au total, avec les 

remplacements et la mise à dispo-

sition, 12 personnes ont travaillé 

au Plan Local pour l'Insertion et 

l'Emploi de l'Auxerrois soit 8,03 

ETP.  

PLIE 


